Chapitre 3-1 : Quel est l'impact de la construction européenne sur l'action publique ?
	Notions :    Principe de subsidiarité, gouvernance multi-niveaux,
Indications complémentaires :
On présentera les caractéristiques institutionnelles (Parlement européen, Commission européenne, Conseil européen) et politiques de l’Union européenne. À partir de quelques exemples, on présentera les effets de la construction européenne sur la conduite de l’action publique.
	Introduction
I- Comment s'organise le pouvoir entre les institutions européennes?
A- Le conseil européen
B- Le triangle institutionnel
II- Comment s’articulent les différents niveaux de décision en Europe ?
A-La répartition des compétences entre l’UE et les États membres
B- Comment l’Union Européenne influence-t-elle les politiques publiques nationales ?
C-Quels sont les effets de l’européanisation de l’action publique ?


Doc 1 Vidéo “s'y retrouver avec les institutions européennes”
Q1) Quelles sont les trois grandes institutions européennes?
Q2) Quelles sont les institutions législatives? Exécutives?
Doc 2 – Le triangle institutionnel européen
A-Plus qu’une confédération d’États, moins qu’un État fédéral, l’Union européenne est une construction nouvelle qui n’entre pas dans une catégorie juridique classique. Elle se fonde sur un système politique original en permanente évolution depuis plus de cinquante ans. Les traités sont à l’origine de nombreux actes juridiques qui ont une incidence directe sur la vie quotidienne des citoyens européens. C’est le cas notamment des règlements, directives et recommandations adoptés par les institutions de l’Union. Ces lois, et de façon plus générale les politiques de l’Union européenne, sont le résultat de décisions prises par des institutions reliant le Conseil européen et le Conseil de l'Union, qui représentent les États membres, le Parlement européen, représentant les peuples, et la Commission, organe indépendant des États et garante de l’intérêt général des Européens.
Pascal Fontaine, "Douze leçons sur l'Europe", Commission européenne, 2010 ; Europa.eu, "Institutions et autres organes de l'UE", 2013
b-
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c- Le parlement actuel
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Exercice 1 : A l'aide du document 1, complétez le texte avec les mots suivants : intergouvernemental (X 2), pour 2 ans et demi, 28, législatif (X2) d'impulsion politique, communautaire (X2), exécutif, 65%, 55%, droit d'initiative, budget, suffrage universel.
a- le Conseil européen (différent du conseil de l’Union européenne)
C’est l’organe d’orientation et …................................................................................. .
C’est un organe …....................................................... (il représente les intérêts nationaux des États membres)
Le Conseil européen s’est toujours emparé de questions centrales ou décisives pour  l’évolution de l’Union. Depuis le Traité de Lisbonne (2009), le président du conseil européen est élu …........................................................................................, il anime le Conseil européen, assure la représentation extérieure de l’Union pour ce qui est de la PESC (politique étrangère et de sécurité commune). Actuellement c’est le belge Herman Van Rompuy.
Composition du Conseil européen : Les chefs d’Etat ou de gouvernement + le président du conseil européen. Il se réunit 2 fois par semestre à Bruxelles
b- le triangle institutionnel : parlement, commission, conseil de l'Union européenne (ou conseil des ministres)
- La commission
C'est un organe ….................................. et …..............................................
Installée à Bruxelles, la Commission européenne, créée par le traité de Rome en 1957, incarne la légitimité communautaire et constitue le versant supranational des institutions européennes. Sa mission est de promouvoir l’intérêt général de l’Union et de prendre les initiatives appropriées à cette fin.La Commission est composée d’un commissaire par État membre, soit …....................................... commissaires. Depuis le traité de Maastricht en 1992, la durée du mandat des commissaires est de cinq ans.
Compétences :
-c’est principalement le...................................................: la Commission soumet des proposition d’actes juridiques au Conseil et au Parlement, elle décide donc des sujets qui doivent être traités par les Etats et le Parlement ( notion d’agenda de première), et de la nature des solutions.
- en tant qu’organe exécutif de l’Union elle exécute les actes adoptés par le conseil et met en œuvre son budget
- elle est la gardienne des traités et veille à leur exécution : à l’égard des entreprises elle veille au respect des règles de concurrence, et peut infliger des amendes (Microsoft), à l’égard des Etats membres elle veille à faire cesser les aides publiques qui pourraient fausser la concurrence, elle demande alors à la cour de justice d’infliger une amende à l’Etat jugé fautif
- Le parlement  
C'est un organe …................................................................et …............................................................... le Parlement européen est l’institution qui représente la démocratie des peuples.
Les députés européens sont élus au ….................................................................depuis 1976 selon un mode de scrutin proportionnel. La durée d’une législature est de 5 ans. Actuellement, le Parlement européen est composé de 751 députés élus dans les 28 pays membres de l’Union. Le nombre de députés européens par pays varie en fonction de la taille de celui-ci.
Compétences : Le Parlement a quatre fonctions principales :
–Examiner et adopter les actes législatifs européens : en coopération avec le Conseil de l’Union européenne, le Parlement décide des lois à adopter parmi celles proposées par la Commission, dans des domaines variés tels que l’agriculture, l’immigration, etc.
- Contrôler les activités des autres institutions de l’Union, et particulièrement celles de la Commission européenne. C’est, par exemple, le Parlement qui approuve la composition de la Commission européenne, et il peut forcer celle-ci à démissionner en cours de mandat. Le Parlement doit s’assurer du bon fonctionnement démocratique de la Commission.
–Adopter et contrôler l’exécution du …............................................................. de l’Union.
- élit le président de la Commission et approuve la Commission en tant que collège. Il peut voter une motion de censure, obligeant la Commission à démissionner
- Le conseil de l'Union européenne
C’est un organe ….............................................................................................
C’est un organe …............................................................................................
Composition : Le Conseil de l’Union européenne rassemble uniquement les ministres des États membres concernés par l’ordre du jour de la réunion (par exemple, les 28 ministres de l’Agriculture se retrouvent lorsque le Conseil de l’UE examine des questions portant sur l’agriculture). Il y a donc une dizaine de formations différentes du Conseil de l’Union européenne en fonction des grands thèmes abordés.
Compétences du conseil :
Le Conseil de l’Union européenne partage avec le Parlement le pouvoir décisionnel quant à l’adoption des lois. C’est lui qui entérine le budget de l’Union, qui valide les accords entre l’UE et le reste du monde, qui coordonne les politiques menées au sein de l’Union. C’est un organe très important dans le dispositif institutionnel européen, probablement plus que le Conseil européen. Les modalités du vote sont importantes  car elles influencent la représentativité des Etats membres au sein de ce Conseil. La règle de la majorité qualifiée avec la modalité dite de double majorité ….................................... des Etats représentant au moins …............................... de la population est la modalité de vote la plus  fréquente.
Exercice 2 : Schéma bilan : Entourez en rouge les institutions intergouvernementales et en vert les institutions communautaire. Surlignez d'une couleur les institutions législatives et d'une autre couleur l'institution exécutive
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B- Comment l’Union Européenne influence-t-elle les politiques publiques nationales ?
- Avec la construction européenne, les Etats membres harmonisent progressivement leurs politiques publiques ou du moins tendent à une relative convergence. Dans cette optique, l'élaboration d'un droit européen peut orienter (recommandations) voir contraindre (directives, règlements) les pays membres à modifier leur politiques publiques ou le droit national.
Exemple de l'harmonisation de l'enseignement supérieur : Les systèmes d’enseignements nationaux  se sont  transformés afin de converger et de présenter un réel système d’enseignement européen, ils se sont harmonisés.  L’organisation L (licence), M (master), D (doctorat) ou encore la validation des années d’études selon l’European Credits Transfer System (ECTS), système de points attribués à chaque enseignement qu’il faut obtenir pour valider son année, montrent l'harmonisation des systèmes d'enseignement européens
C Quels sont les effets de l’européanisation de l’action publique ?
L'Européanisation de l'action publique correspond à l’influence de l’intégration européenne sur les politiques et les acteurs nationaux. Elle s'effectue par différents vecteurs :
 La constitution d'un agenda politique européen : alors qu'auparavant la formulation des problèmes dignes d'une action publique était essentiellement nationale, elle est de plus en plus transférée au niveau européen. C'est
Particulièrement clair pour la politique environnementale (imposée à l'agenda politique français par l'UE) et par la politique agricole (les réformes de la PAC rythment l'agriculture : lutte contre les excédents, prise en compte
des conséquences environnementales...).
 La primauté du droit européen : le droit européen encadre l'action des pouvoirs publics au niveau national. Le droit européen (les traités mais aussi les règlements, directives, et décisions) l’emporte sur toute disposition
contraire du droit national : c’est le principe de primauté. C'est le cas dans les trois politiques publiques étudiées, qui sont fortement encadrées par le dispositif législatif et réglementaire européen. Ainsi, la France a été condamnée par la Cour européenne des droits de l’homme pour l’insalubrité de ses prisons. On considère que 37% de la législation nationale procèdent des règlements et directives européens.
 La socialisation européenne des acteurs : apprentissage de normes, de valeurs, de référentiels européens qui  structurent les représentations des acteurs de l'action publique et sont mis en œuvre dans la construction des politiques publiques nationales. C'est le cas dans tous les domaines de politiques publiques concernés. En ce qui concerne la politique de l'immigration, les échanges entre policiers, gendarmes et fonctionnaires des différents pays ont contribué à la constitution d'un référentiel commun.
Exercice 4 Conclusion : L’Union européenne est construite sur le double principe d’une …............................................ et de la …........................................... Cela signifie que tous les échelons de décisions (local, régional, national, communautaire) devraient être mobilisés pour mener à bien l’action publique, tout en ayant le souci de laisser au niveau le plus pertinent le droit de décider. Les institutions européennes reposent quant à elles sur un mélange complexe entre institutions fédérales (Commission et Parlement) et …............................................. (Conseil européen, Conseil de l’Union européenne).
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